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Arrêté délivré par le Maire de Saint-Theodorit à la date du 01 Avril 2022
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LOT 5

Extrait de carte IGN
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Système de coordonnées Lambert 93 CC44 (GPRS NÎMES)

Ce document devra être reproduit en couleurs pour conserver sa lisibilité conformément à sa légende.

Limite nouvelle issue de la division parcellaire
Limite reconnue et certaine définie par la procédure de bornage/reconnaisance de limite
ou par alignement.
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TIRAGE PROVISOIRE
TRANSMIS POUR INFORMATION

NE DOIT PAS ETRE JOINT A UN ACTE AUTHENTIQUE
NI ETRE UTILISE POUR LA REALISATION D'UN PROJET

Emplacement Privatif

non clos

Zone constructible

Zone constructible

Hauteur Maxi 4.00m

Longueur Maxi 10.00m

Hauteur Maxi 9.00m

au faîtage de la toiture

Emprise du lot
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